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Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous presenter le rapport annuel de Ia Commission des produits 
de ferme du Nouveau-Brunswick pour l'exercice allant du 1er avril 2012 au 
31 mars 2013. 

Je vous prie d'agn3er, Monsieur le Ministre, !'expression de mes sentiments les 
plus respectueux. 

Le president, 

Robert Shannon 
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Commission des produits de ferme du Nouveau-Brunswick 

Enonce de vision 

Un secteur agroalimentaire dynamique et responsable qui a Ia reputation 
d'offrir des produits alimentaires de grande qualite a un prix concurrentiel. 

La Commission des produits de ferme du Nouveau-Brunswick est un office 
nomme par le lieutenant-gouverneur en conseil qui est habilite a executer les 
dispositions de Ia Loi sur les produits nature/s et de tout reglement et arrete pris 
en vertu de Ia Loi. 

La Loi sur les produits naturels definit les champs d'application de Ia 
reglementation du marche par le gouvernement, relativement a Ia mise en 
marche ordonnee des produits alimentaires et forestiers et a !'inspection des 
aliments, laquelle est administree en collaboration avec le ministere de Ia Sante. 

La Loi sur les produits naturels offre une certaine souplesse aux regroupements 
de producteurs en ce qui concerne le choix de leur raison sociale et permet de 
creer des conseils pour le developpement des denrees, qui visent a encourager 
Ia discussion entre les producteurs et d'autres secteurs de l'industrie sur des 
sujets d'interet commun dans une tribune reconnue. La Loi permet egalement 
l'etablissement d'organismes de promotion. 

En plus de ce qui precede, Ia Loi sur les produits naturels habilite Ia Commission 
des produits de ferme a apporter des modifications administratives aux pouvoirs 
des offices de commercialisation et des organismes eta deleguer des pouvoirs a 
l'industrie afin que celle-ci puisse adopter et administrer des normes de qualite et 
de classement. 

En once de miss ion 

La Commission des produits de ferme du Nouveau-Brunswick cherche a 
creer dans le secteur reglemente de l'agroalimentaire un contexte qui 

encourage les intervenants a s'efforcer de developper leurs entreprises. 

Pour realiser sa mission, Ia Commission s'est engagee a appliquer les valeurs et 
principes suivants : 

• voir a ce que Ia cooperation et les communications entre tous les 
intervenants du secteur soient Ia cle de !'expansion future du secteur 
agroalimentaire; 
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• etre un organisme impartial qui soutient en toute equite !'expansion du 
secteur; 

• veiller a ce que le systeme de mise en marche ordonne accroisse Ia 
viabilite du secteur agroalimentaire sur le marche mondial; 

• realiser le mandat qui lui a ete confie en vertu de Ia Loi sur /es produits 
naturels, dans !'interet commun des producteurs, des transformateurs 
et des consommateurs; 

• etre signataire de programmes nationaux de gestion de l'offre et, a ce 
titre, chercher a prob§ger et a promouvoir les interets des industries 
concernees; 

• favoriser Ia transparence dans !'execution de son mandat et dans le 
fonctionnement de huit offices de commercialisation et de 
deux agences. 

La Commission examine annuellement le fonctionnement de chacun des offices 
de commercialisation et des agences qu'elle chapeaute afin de s'assurer qu'ils 
fonctionnent de fa<;on transparente, conformement aux souhaits des 
producteurs, et en conformite avec Ia reglementation etablie en vertu de Ia Loi 
sur /es produits naturels. Elle s'assure qu'ils tiennent une assemblee annuelle 
des producteurs, au cours de laquelle sont examines les etats financiers et les 
activites de l'annee ecoulee, et qu'ils n'apportent aucun changement majeur a 
leurs politiques sans obtenir au prealable !'accord des producteurs. La 
Commission surveille les activites de toutes les associations de producteurs et 
etablit un mecanisme d'appel pour les personnes qui s'estiment lesees par les 
decisions prises par les associations de producteurs. 

En vertu des pouvoirs que lui confere Ia Loi sur les produits naturels, Ia 
Commission offrira une direction et des conseils aux groupes non reglementes 
de producteurs qui veulent prelever des fonds pour Ia recherche et Ia promotion. 

La Commission favorisera Ia creation de conseils pour le developpement de 
l'industrie, afin d'encourager !'adoption de strategies intersectorielles permettant 
de mieux reagir aux forces du marche en evolution constante. Jusqu'a present, le 
Conseil de developpement de l'industrie laitiere du Nouveau-Brunswick a ete 
forme pour promouvoir Ia collaboration de tous les partenaires du secteur afin de 
tirer parti des debouches commerciaux et de resoudre des problemes qui 
touchent l'industrie. 

De concert avec le ministere de !'Agriculture, de !'Aquaculture et des Peches, Ia 
Commission des produits de ferme fera connaltre au secteur agroalimentaire les 
nouvelles fagons d'exploiter les debouches commerciaux. 

Pour s'assurer que !'expansion du secteur agroalimentaire reglemente de Ia 
province est protegee et fait l'objet d'une promotion dans les reseaux nationaux 
de commercialisation, Ia Commission elaborera et appliquera des strategies qui 
ont des retombees positives pour Ia province. Elle signera les ententes 
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federales-provinciales concernant les produits soumis au systeme de gestion de 
l'offre, lesquels au Nouveau-Brunswick comprennent les produits laitiers, le 
poulet, le dindon et les reufs. 

Pouvoirs de Ia Commission des produits de ferme 

La Commission est responsable de Ia direction generale et du rendement du 
systeme de commercialisation reglemente au Nouveau-Brunswick. Ace titre, elle 
s'assure que les offices et les agences exercent leurs pouvoirs comme prevu. 

En vertu des pouvoirs que lui confere Ia Loi sur /es produits nature/s, Ia 
Commission peut : 

• Faire enquete sur tout litige impliquant des producteurs, des 
transformateurs, des distributeurs ou des transporteurs de produits de 
ferme, ou toute categorie connexe de personnes, et arbitrer, trancher, 
concilier ou regler de toute autre fac;on le litige en question; 

• Faire enquete sur le coOt de production, de transformation, de 
distribution et de transport de tout produit de ferme, ainsi que sur les 
prix, les ecarts de prix, les pratiques commerciales, les modes de 
financement, Ia gestion, le classement, les politiques et d'autres 
questions concernant Ia commercialisation d'un produit de ferme; 

• Recommander au ministre un plan de commercialisation ou Ia 
modification d'un plan de commercialisation; 

• Obliger les personnes s'occupant de Ia production ou de Ia 
commercialisation d'un produit reglemente a s'inscrire aupres de Ia 
Commission, de l'agence ou de !'office; 

• Obliger les personnes s'occupant de Ia production ou de Ia 
commercialisation d'un produit reglemente a fournir des 
renseignements sur le produit, et notamment a remplir et produire des 
declarations ou des rapports a intervalles reguliers ou non, a Ia 
discretion de Ia Commission ou de !'office; 

• Obliger les personnes s'occupant de Ia commercialisation d'un produit 
reglemente a fournir une garantie ou a justifier leur solvabilite, et fixer 
le regime d'administration et Ia destination des garanties pecuniaires 
ou autres ainsi fournies; 

• Nommer des inspecteurs aux fins de Ia Loi; 
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• Collaborer avec un office de commercialisation, une commission ou 
une agence locale des produits agricoles, une commission ou une 
agence de commercialisation du Canada ou d'une province 
canadienne aux fins de Ia commercialisation d'un produit reglemente; 

• Etablir des arretes et communiquer des directives qui sont conformes 
a un plan ou aux reglements et qui sont necessaires pour assurer 
!'execution des dispositions de Ia Loi ou d'un plan. 

La Commission a aussi un pouvoir d'intervention directe en matiere de 
commercialisation des produits laitiers. Ses interventions peuvent comprendre 
les mesures suivantes, sans toutefois s'y limiter: 

• Etablir et appliquer des conditions de commercialisation dans !'interet 
general du commerce des produits laitiers et du grand public; 

• Delivrer une licence aux exploitants de laiterie, aux producteurs, aux 
commergants affilies et aux transporteurs; 

• Etablir des reglements ou des arretes concernant Ia qualite, 
!'inspection et Ia classification du lait et Ia transformation des produits 
laitiers; 

• Controler Ia qualite du lait, de Ia ferme a l'exploitant de laiterie; 

• Etablir des reglements qui fixent des penalites pour le lait non 
conforme aux normes de qualite; 

• Etablir le prix qui doit etre paye aux producteurs laitiers pour le lait cru 
et fixer le prix de gros et le prix minimal de vente au detail des produits 
laitiers nature. 

Membres de Ia Commission 

Robert Shannon 
Dale Mcintosh 
Leopold Bourgeois 
Kathy Briggs 
Paul Chiasson 

President 
Vice-president 

Leigh Mullin 
Hannah Searle 
Robert Speer 
Katherine Trueman 

Personnel de Ia Commission 

Laura Poffenroth Directrice generale 
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Danny Draper 
Vacant 
Ann McGrath 

C. P. 6000 

Specialiste principal en produits agricoles 
Analyste des produits agricoles 
Adjointe administrative 

Bureau de Ia Commission 

Fredericton (Nouveau-Brunswick) 
E3B 5H1 

Telephone: 506-453-3647 
T elecopieur : 506-444-5969 

Activites de Ia Commission 

La Commission des produits de ferme s'est reunie onze fois et a tenu une 
conference telephonique pour s'acquitter de sa responsabilite de surveiller les 
activites et Ia gestion des agences et des offices de producteurs, comme le 
prevoit Ia Loi sur /es produits naturels. Elle a realise l'examen annuel de deux 
agences et des huit offices de commercialisation et controle les proces-verbaux 
des reunions, tous les rapports annuels et les etats financiers des offices et 
agences. 

Afin de remplir son role de surveillance, Ia Commission a assiste aux 
assembh9es annuelles et regionales des associations de producteurs formees en 
vertu de Ia Loi sur /es produits naturels, ainsi qu'a celles de tout autre groupe 
agricole pertinent, dont !'Alliance agricole du Nouveau-Brunswick. 

La Commission des produits de ferme est aussi responsable de fixer le prix du 
lait. Pour determiner ce rajustement, Ia Commission tient compte d'etudes des 
coOts de production pour les producteurs laitiers de Ia province et de !'analyse 
financiere des revenus de l'industrie de Ia transformation des produits laitiers du 
Nouveau-Brunswick. Apres avoir examine attentivement ces rapports, Ia 
Commission decide si une augmentation de prix est justitiae et etablit des 
marges beneficiaires adequates pour les producteurs, les transformateurs et les 

· detaillants. La Commission tient compte des interets des producteurs, des 
transformateurs et des consommateurs au moment de fixer le prix du lait, afin de 
maintenir des prix concurrentiels pour les consommateurs du Nouveau
Brunswick et de favoriser Ia viabilite de l'industrie laitiere. 

En fevrier 2013, Ia Commission a rajuste le prix du lait cru et a annonce une 
augmentation du prix du lait de consommation de 3 cents le litre. Elle a etabli 
qu'une revision du prix etait justitiae en raison de plusieurs facteurs, le plus 
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important etant !'augmentation constante des coOts de production, de 
transformation et de livraison du lait. 

Par ailleurs, Ia Commission a egalement decide que le prix du lait offert dans le 
cadre du Programme de distribution de lait dans les ecoles devrait demeurer le 
meme pour l'annee scolaire en cours. Conformement a ce programme, les 
producteurs et les transformateurs subventionnent, a hauteur de 1,3 million de 
dollars par annee, le prix du lait distribue aux eleves de Ia province. 

Un comite relatif au systeme de mesure du lait a ete cree afin d'examiner 
l'importante perte de volume entre les mesures de Ia jauge a Ia ferme et les 
installations de mesure du lait du transformateur, laquelle s'est produite entre 
octobre 2012 et janvier 2013 inclusivement. Avant Ia fin du mandat de ce comite, 
le transformateur avait ete proactif et avait fait etalonner son installation de 
mesure du lait, ce qui a regie le probleme. 

La Commission a re<;:u des rapports reguliers a Ia suite d'inspections effectuees 
chez des producteurs laitiers qui avaient des problemes de qualite du lait, dont 
les locaux ou l'equipement n'etaient pas conformes aux normes ou qui ne 
respectaient pas d'autres points de Ia reglementation. En reponse a ces 
rapports, elle a communique ses preoccupations aux producteurs, les a 
encourages a prendre des mesures correctives et, faute de quai, les a 
convoques a comparaTtre devant elle. 

Au printemps 2012, un referendum a ete mene aupres des producteurs d'arbres 
de Noel pour etablir le degre de soutien qu'aurait l'etablissement d'une agence 
pour les representer, en vertu de Ia Loi sur les produits naturels. La creation 
d'une telle agence fournirait le moyen legal d'etablir !'infrastructure necessaire 
pour permettre aux producteurs de sapins de promouvoir leur produit et 
d'entreprendre des recherches sur les arbres de Noel au Nouveau-Brunswick. A 
l'automne 2012, le ministre de !'Agriculture, de !'Aquaculture et des Peches et le 
ministre des Ressources naturelles ont decide de ne pas approuver Ia creation 
d'une telle agence au Nouveau-Brunswick. 

Par ailleurs, les Eleveurs de bovins du Nouveau-Brunswick, Bleuets NB 
Blueberries et Canneberges NB Cranberries ont eu de Ia difficult€ a percevoir 
des redevances de certains producteurs. Afin de faire respecter !'obligation 
juridique des producteurs de verser des redevances, Ia Commission a offert son 
soutien aux agences en ecrivant aux producteurs en question. Lorsque ces 
derniers continuaient a enfreindre Ia reglementation, elle les a convoques a 
comparaltre devant elle. Taus les producteurs ont finalement accepte de payer 
les redevances exigees. 

En juin 2012, le Maritime Beef Council et des employes de chaque commission 
des produits de ferme des Maritimes ont rencontre deux representants de Bceuf 
Canada Inc. Get organisme national, appuye financierement par des eleveurs de 
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bovins canadiens, propose une structure de gouvernance qui comprendrait que 
le conseil d'administration comporte un seul representant des Maritimes. La 
Commission des produits de ferme du Nouveau-Brunswick continuera de 
surveiller Ia situation et encourage l'organisme national a compter a son conseil 
des representants de toutes les provinces Maritimes. 

La Commission a approuve Ia demande des Producteurs de pommes du 
Nouveau-Brunswick, qui consistait a detenir les droits de propriete exclusifs sur 
!'exploitation de Ia variate de pomme Evangeline. 

En 2013, Pore NB Pork a recommence a percevoir des redevances apres une 
interruption en 2012 causae par les faibles prix du pore. II reste environ une 
dizaine de producteurs dans Ia province et Ia majorite eleve des porcelets sevres 
puisqu'il est de plus en plus difficile de produire des pores d'engraissement. Les 
producteurs neo-brunswickois peuvent produire des porcelets qui presentent de 
tres faibles taux de maladie etant donne Ia faible densite de Ia production porcine 
au Nouveau-Brunswick. 

Bleuets NB Blueberries a cree un comite charge d'examiner les politiques 
d'etablissement des prix dans Ia province et dans d'autres administrations, 
comme au Quebec, au Maine, en Nouvelle-Ecosse eta I'Tie-du-Prince-Edouard. 
Des preoccupations sont toujours exprimees sur le fait que les producteurs ne 
rec;oivent pas leur juste part des revenus que touchent les transformateurs. 

En mars 2013, !'Association des producteurs de bleuets sauvages du Nord-Est 
du Nouveau-Brunswick a demande a devenir un office de commercialisation 
regional. De cette fac;on, les producteurs de bleuets du Nord-Est auraient un 
cadre juridique qui regirait les activites relatives a Ia commercialisation, a Ia 
production, a Ia fixation des prix, a Ia promotion et a Ia recherche. La 
Commission examinera cette demande dans les prochains mois. 

Arretes de Ia Commission 

Conformement a Ia Loi sur /es produits naturels, Ia Commission peut prendre des 
arretes qui autorisent les offices et les agences de commercialisation a exercer 
les pouvoirs qui leur sont conferes par Ia reglementation. En 2012-2013, Ia 
Commission a approuve les arretes suivants : 

Canneberges NB 

2012-04 Arrete regissant les emprunts de Canneberges 
NB Cranberries : autorise !'office a emprunter de !'argent pour le 
Programme de paiement anticipe. 
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Industria laitiere 

2012-05 

2012-06 

2012-07 

2012-08 

2012-09 

2012-10 

2013-01 

2013-02 

2013-03 

Arrete sur le prix du lait distribue dans les ecoles : etablit le prix 
de gros maximum et le prix maximum paye par l'eheve pour le lait 
distribue en vertu du Programme de distribution de lait dans les 
ecoles, et abroge !'arrete n° 2011-08. 

Arrete sur les prix de gros et de detail : fixe le prix de gros 
minimum et maximum et le prix de detail minimum pour le lait 
vendu au Nouveau-Brunswick, et abroge !'arrete n° 2011-05. 

Arrete sur Ia classification du lait : etablit les categories de lait 
auxquelles appartiennent taus les produits laitiers aux fins de 
paiement, et abroge !'arrete n° 2006-07. 

Revocation de I' arrete n° 2007-03 intitule Arrete sur les frais de Ia 
caisse d'intendance 

Arrete sur le prix du lait distribue dans les ecoles : etablit le prix 
de gros maximum et le prix maximum paye par l'eleve pour le lait 
distribue en vertu du Programme de distribution de lait dans les 
ecoles, et abroge !'arrete n° 2012-05. 

Arrete sur Ia fixation des prix par les producteurs : fixe le prix 
que les transformateurs doivent payer aux producteurs de lait pour 
leur lait, et abroge !'arrete n° 2012-03. 

Arrete sur Ia fixation des prix par les producteurs : fixe le prix 
que les transformateurs doivent payer aux producteurs de lait pour 
leur lait, et abroge !'arrete n° 2012-10. 

Arrete sur les prix de gros et de detail : fixe le prix de gros 
minimum et maximum et le prix de detail minimum pour le lait 
vendu au Nouveau-Brunswick, et abroge !'arrete n° 2012-06. 

Arrete sur Ia fixation des prix par les producteurs : fixe le prix 
que les transformateurs doivent payer aux producteurs de lait pour 
leur lait, et abroge !'arrete n° 2013-01. 

Eleveurs de bovins du Nouveau-Brunswick 

2012-11 Arrete regissant les emprunts des Eleveurs de bovins du 
Nouveau-Brunswick: autorise !'office a emprunter de !'argent 
pour financer ses activites, et abroge !'arrete n° 2011-03. 
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Gestion de l'offre 

Voici les trois piliers de Ia gestion de l'offre : 
Discipline dans Ia production 

Etablissement des prix par les producteurs 
Controle des importations 

Au Canada, les industries des produits laitiers, du poulet, des oeufs, des oeufs 
d'incubation de poulet a chair et du dindon sont n§gies par le systeme national de 
gestion des approvisionnements. Le centrale efficace de Ia production nationale 
est une facette qui aide a equilibrer l'offre et Ia demande, ce qui permet aux 
producteurs efficaces de recevoir une valeur marchande equitable pour couvrir 
les coOts de production et assurer un rendement des investissements sans l'aide 
des subventions gouvernementales. L'existence de Ia gestion de l'offre depend 
egalement des controles a !'importation. La reglementation du niveau de produits 
importes influencera Ia production nationale qui est necessaire au soutien du 
marche. 

Les besoins en approvisionnements nationaux sont fixes par les organismes 
nationaux, a savoir les Producteurs de poulet du Canada (PPC), les Producteurs 
d'oeufs du Canada (POC), les Eleveurs de dindon du Canada (EDC), les 
Producteurs d'oeufs d'incubation du Canada (POIC) et le Comite canadien de 
gestion des approvisionnements de lait (CCGAL). Ces organismes sont formes 
de representants des producteurs, des transformateurs et des gouvernements de 
toutes les provinces membres. Les delegues de Ia Commission des produits de 
ferme ont assiste aux assemblees annue!les et aux reunions de l'ete des POC, 
des PPC et des EDC. 

En tant qu'office de surveillance, Ia Commission a !'obligation reglementaire 
d'encadrer Ia mise en oeuvre des programmes nationaux de gestion des 
approvisionnements, de participer aux discussions relatives a Ia participation du 
gouvernement provincial a ces programmes, et de representer celui-ci dans les 
ententes de commercialisation et les accords commerciaux federaux
provinciaux. Afin de s'acquitter de cette obligation, le personnel de Ia 
Commission a assiste en 2012-2013 a quatre reunions ordinaires du CCGAL et 
de l'organisme de supervision de !'Entente sur Ia mise en commun de tout le lait 
(cinq provinces) ainsi qu'a quatre reunions d'harmonisation des dix provinces, a 
sept reunions sur !'attribution de lait tenues dans les Maritimes, a sept reunions 
du groupe de travail sur !'attribution de lait (cinq provinces) et a une reunion 
nationale sur l'etablissement du prix du lait de consommation. Les intervenants 
canadiens continuent de se rencontrer dans le but de negocier Ia fusion de deux 
groupes provinciaux (celui des cinq provinces et celui charge de Ia mise en 
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commun du lait de I'Ouest) en un seul groupe national (dix provinces). La 
Commission des produits de ferme participera activement aces negociations. 

La Commission a ete heureuse d'accueillir Ia 76e edition de l'assemblee annuelle 
et conference de !'association internationale des agences de contr61e laitier, qui 
a eu lieu a Moncton du 22 au 25 juillet 2012. Y ant participe en grand nombre 
des membres de l'industrie laitiere et des organismes de reglementation d'un 
peu partout au Canada et des Etats-Unis. Des conferenciers provenant 
d'Amerique du Nord et de France ont traite de divers sujets se rapportant a 
l'industrie laitiere, tels que le systeme de reglementation qui Ia regit, les marches 
mondiaux des produits laitiers en evolution, Ia valeur nutritive du lait, Ia viabilite 
de !'exploitation laitiere, l'etablissement des prix, les programmes de lutte contre 
les maladies, le point de vue du secteur du commerce de detail et les tendances 
de consommation, pour n'en nommer que quelques-uns. 

Le groupe consultatif relatif aux eleveurs de poulettes du Nouveau-Brunswick a 
demande a Ia Commission d'appuyer Ia creation d'une agence nationale 
d'eleveurs de poulettes qui serait visee par Ia commercialisation soumise a Ia 
gestion de l'offre au titre du Conseil des produits agricoles du Canada. Le 
Conseil examinera, au cours du printemps et de l'ete 2013, le niveau de soutien 
a l'egard de Ia creation d'une telle agence. Certaines provinces ant deja une 
allocation des contingents de poulettes, mais au Nouveau-Brunswick, l'industrie 
des poulettes n'a jamais ete reglementee. La Commission continuera de 
surveiller cette situation. 

En plus des reunions susmentionnees, le president et Ia directrice generale de Ia 
Commission ant participe a quatre reunions de !'Association nationale des regies 
agroalimentaires. Les membres de cette association sont conscients des 
secteurs de competence de chaque regie, et conviennent que les organismes de 
surveillance doivent collaborer pour encadrer le systeme national de gestion des 
approvisionnements et que toutes les decisions doivent etre justes, justifiables et 
responsables afin d'appuyer un systeme de commercialisation solide, durable, 
efficace et concurrentiel. 
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Finances 

ComQte DescriQtion DeQenses 

3431 Paie des fonctionnaires 148 187 $ 

3453 Paie du personnel occasionnel 40 825$ 

3600 Avantages sociaux 5 659$ 

3703 Droits de scolarite 0$ 

4083 Service de maintenance informatique 80$ 

4500 Seances de travail et autres services 3 609$ 

4611 Affranchissement 23$ 

4700 Impression et reproduction 665$ 

4729 Stationnement 110$ 

4739 Location 175$ 

4782 Service juridiques 943$ 

4860 Telephone 6 336$ 

4900 Deplacements 46 959$ 

5241 Fournitures et eau potable en bouteille 90$ 

5739 Fournitures de bureau 373$ 

6071 Materiel informatique/logiciels 190$ 

TOTAL 254 224$ 
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